
recteurs, et laquelle d'entre elles sera président, mais personne ne
sera noriimé directeur à moins de posséder pour au moins £1,000
d'actions dans le capital de l'institution.

La période durant laquelle telle institution devra continuer à
exister, qui ne sera pas de moins de dix ans, ni de plus de trente 5
ans, et devra finir le 30 avril d'une année qui sera désignée dans
le dit instrument.

Dispositions Telles dispositions ultérieures, relativement au fonctionnement
ultérieures de l'institution et à l'administration de ses affaires, dans les matières
ment. auxquelles il n'est pas pourvu par le présent acte, que les per- 10

sonnes exécutant tel instrument pourront juger expédientes, les-
quelles dispositions n'étant pas incompatibles avec la lettre ou
l'esprit du présent acte ou avec les lois de cette province, seront
les règles fondamen:ales de l'institution, et ne seront pas altérées;
et toute telle disposition qui sera incompatible avec la lettre ou 15
l'esprit du présent acte ou avec les lois de cette province, sera
nulle, mais n'affectera pas sous les autres rapports la validité de
l'instrument ou des clauses d'association.

Dépôt de tel Il1. Si tel instrument a rapport à une banque d'épargnes dans
instrumen et le Bas-Canada, une copie notariée d'icelui sera déposée de record 20
du receveur au greffe de la cour supérieure pour le district où devra être éta-
général v re- blie la banque à laquelle il se rapporte,-et si tel instrument a

rapport à une banque d'épargnes dans le Haut-Canada, un double
d'icelui sera déposé de record dans le bureau du greffier de la
cour de comté du comté ou des comtés-unis où devra être établie 25
la banque à laquelle tel instrument se rapporte, l'exécution d'icelui
par les diverses parties au dit acte ou instrument étant attestée
sous serment par au moins un témoin devant le dit greffier, et tout
tel instrument ainsi déposé de record, aussi bien que les certificats
du receveur général du dépôt ou retrait d'argent ou de débentures, 30
tel que ci-après pourvu, seront ouverts à l'inspection de toute per-
sonne durant les heures de bureau, sur paiement d'un honoraire
d'un chelin à l'officier qui en aura la garde, lequel fournira à toute
personne une copie certifiée d'iceux, sur paiement d'un honoraire
égal à six deniers courant pour chaque cent mots de telle copie, 35

C iesd'iceux et certificat y relatif ; et toute telle copie ainsi certifiée sera preuve,
,t°eare&ret. pimfacie, de tel instrument et de son contenu, sans preuve de la

signature de l'officier certifiant telle copie; et une copie certifiée
de tel instrument et des certificats du receveur général se ràtta-
chant à la dite banque, seront constamment gardés au lieu d'af- 40
faires de la banque à laquelle tels documents ont rapport, ouverts
à l'inspection de tous les déposants dans la dite banque.

Ineorporation IV. Sur dépôt de tout tel instrument entre les mains du pro-
et pouvoirs tonotaire ou greffier auquel il appartient comme susdit, et dépôt


